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1. Introduction 

1.1 Contexte 
 
Le référentiel de la certification GOTS a été révisé et publié en mars 2023 sous la version 7. 
Le document d’exigences applicables aux organismes de certification et aux organismes 
d’accréditation a été révisé par GOTS et publié en juillet 2022 (APRCB version 3).  
Les exigences de ces documents sont opposables aux organismes d’accréditation accrédités selon 
la norme NF EN ISO/IEC 17065 pour la certification selon le référentiel GOTS. 
 
Ce plan définit les modalités de transitions du référentiel GOTS version 6, vers la version 7 et aussi 
la prise en compte du document APRCB version 3. 

1.2 Principaux changements  
Concernant le référentiel de certification GOTS version 7, des clarifications et des compléments ont 
été apportée à l’ensemble des critères techniques, pour suivre l’évolution du marché. Pour autant, 
certaines exigences sont établies en termes d’objectifs et ne constituent pas un critère objectif et 
mesurable (Par exemples la plupart des critères sociaux décrits au §4.4 de GOTS Standard ne sont 
pas mesurables). Il est attendu de l’OC candidat de traduire chaque objectif en critère factuel et 
auditable et d’indiquer sa méthode d’évaluation choisie dans un protocole d’inspection qui 
contribuera au programme de certification en complément des documents de GOTS.  
De plus des critères spécifiques ont été ajoutés pour les textiles utilisés pour l’hygiène corporel ou 
les textiles entrant en contact avec des aliments.  
 
Concernant le document APRCB version 3, de la même manière des clarifications et des 
compléments ont été apportée à l’ensemble des critères techniques, pour prendre en compte le 
retour d’expériences. Sans remettre en cause le processus de certification actuel, les OC déjà 
accrédités pour GOTS doivent prendre en compte l’ensemble de ces modifications mineures dans 
son fonctionnement.  

1.2 Délais de transition  
La version 7 a été publiée en mars 2023 et s'appliquera à partir du 1er mars 2024. 
En conséquence, tous les audits effectués à partir du 01/03/2024 devront se baser sur la version 7 
du programme de certification GOTS. Les certificats version 6 seront valides jusqu’au 1er mars 
2025. 
 
 

2. Modalités d’accréditation des organismes candidats 
 
L’instruction des demandes d’accréditation initiale ou d’extension majeure reçues à compter du 
01/01/2024 et leur évaluation subséquente sont réalisées selon la version 7 du référentiel GOTS. 
 

3. Evaluation des organismes déjà accrédités pour la version 3 

3.1 Modalités de transition  
La transition vers la version 7 sera traitée comme une extension mineure, tel que définie dans le 
Règlement d’accréditation CERT REF 05 et consiste en une analyse documentaire des éléments 
communiqués du plan de transition listé ci-dessous. 
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Le dossier de demande de transition devra être constitué du plan de transition cité ci-après et devra 
être adressé par chaque organisme certificateur à la structure permanente du Cofrac avant le 
15/01/2024. 
 
A compter du 01/03/2025, toutes les accréditations selon la version 6 du référentiel GOTS seront 
retirées. Tous les certificats devront avoir été émis ou réémis selon la nouvelle version de la norme. 
 

3.2 Plan de transition 
Chaque organisme certificateur accrédité selon la version 6 du référentiel GOTS devra établir un 
plan de transition détaillant les dispositions mises en place pour prendre en compte les 
changements apportés par cette version, dont a minima :  
- le protocole d’inspection mis à jour, en listant les critères retenus selon les zones 

géographiques concernées ou les règlementations locales, 
- l’analyse des impacts des changements sur le fonctionnement de l’organisme ; 
- des dispositions relatives aux modifications du processus de certification et aux procédures à 

mettre à jour le cas échéant ; 
- des dispositions pour la mise à jour éventuelle des documents de certification ; 
- les modalités de formation des auditeurs et du personnel intervenant dans le processus de 

certification en précisant les critères de compétence pour réaliser les audits sociaux et la prise 
en compte des critères spécifiques aux textiles spéciaux ; 

- les modalités d’information des entreprises certifiées ; 
- le plan d’actions décidé en conséquence et son état d’avancement. 

 
Ce plan de transition fera l’objet d’une analyse par la structure permanente du COFRAC qui 
vérifiera l’adéquation des dispositions prévues pour prendre en compte les exigences de la 
nouvelle version. A cette occasion, le référentiel de certification sera à nouveau analysé et donnera 
lieu à une facturation conformément au CERT REF 06. 
 

3.3 Evaluation sur site 
 
La mise en œuvre complète des dispositions prévues dans le plan de transition sera vérifiée lors de 
la prochaine évaluation d’accréditation prévue dans le cycle à partir de mars 2024. 
A défaut, une évaluation complémentaire sera prévue. 

 

  


